
Déclaration liminaire à la CAPD du 10 Mai 2016

Madame la Directrice Académique,

Nous tenons à remercier les services pour les documents reçus dans les temps et 
prenons acte de la qualité du dialogue lors du GT handicap et ce, malgré la sensibilité 
du sujet.
Mais, il nous apparaît que les suppléants n'aient pas été destinataires de ces 
documents, contrairement à ce qui avait été acté lors des dernières CAPD.

Nous tenons également à réitérer les réserves que nous avions émises lors de la 
dernière CAPD concernant les collègues ayant une RQTH. Nous défendrons toujours 
le respect de la loi pour tous les collègues ayant cette reconnaissance afin d'améliorer 
leurs conditions de travail.

Devant la multiplicité des pathologies et l'augmentation conséquente des collègues qui
en sont atteints, nous déplorons toujours le dysfonctionnement des comités médicaux. 
Parce qu'ils ne se réunissent pas assez souvent, les collègues n'ont pas d'autres choix
que de passer en demi-traitement à la fin de leur CLD, CLM, mi-temps thérapeutique...

Le SNUipp-FSU se félicite de l'alignement de l'ISAE sur l'ISOE du second degré, tant 
cela était d'une injustice flagrante. De la même façon, il serait juste d'accorder aux 
collègues du premier degré, à chaque fois qu'ils le demandent, la quotité de 80 % 
comme elle l'est dans le second degré.
Nous avons du mal à entendre les refus pour raisons de service tant les possibilités 
sont multiples avec les nouveaux rythmes.

Alors que la question de la formation continue a été au cœur des journées de la 
refondation, nous déplorons le peu de moyens accordés à cette dernière. Cela pose la
question de la possibilité pour nos collègues d'évoluer dans le métier ou vers un 
nouveau projet professionnel. 

Nous vous remercions de votre attention.

Pour le SNUipp-FSU
Aurélie HAMON


